
 

 

 

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS  
Points de repères :  

➢ Espace familles : 2 accès :  
o 1 public avec les informations de la direction éducation + des documents à télécharger (règlements de 

fonctionnements, dossiers d’inscriptions, flyers des structures …) 
o 1 espace privé qui permet de créer son espace personnel pour constituer son dossier administratif (au lieu 

de remplir un dossier famille papier) et ensuite d’effectuer les inscriptions aux différentes activités après 
validation des services. 

 

CAS N°1 

Pour une famille qui a déjà un enfant dans une école communautaire ou dans une structure PEEJ et qui est déjà connu de 
nos services. 

Création de l’espace personnel : 

Question : La famille a reçue un mail d’activation ? Si oui : 

1. Ouvrez la boite mail et cliquez sur le mail envoyé par la direction éducation, à propos de la création de 
l’espace personnel.  

2. Dans ce mail, cliquez sur le lien d’activation.  
 

 
 
 

3. Vous êtes redirigé vers l’Espace Familles, un message de confirmation d’activation s’affiche.  
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4. Cliquez sur « Accueil » et entrez votre identifiant et votre mot de passe temporaire, fournis dans le mail 
d’activation d’espace personnel envoyé par la direction de l’éducation  

 

 
 

5. Changer le mot de passe temporaire pour créer le mot de passe personnel de l’usager.  
 

 
 

Attention, le mot de passe doit contenir au minimum  
8 caractères dont au moins : une minuscule, un chiffre. 

 
 

6. Acceptez les conditions générales d’utilisation à l’aide du bouton en bas de l’écran.   
 

 

 
Attention, ce bouton s’active et devient vert une fois que vous êtes descendu en bas de la page. 
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La famille n’a pas reçu de mail d’activation :  

1. OBLIGATOIRE appeler notre accueil au 05 49 27 56 84 (attention le mardi matin et le jeudi matin, l’accueil 
téléphonique est fermé) ou envoyer un  mail à education@melloisenpoitou.fr 

2. Demander à parler à un agent pour obtenir la « clé enfance ». 
3. Ensuite, suivre la procédure de création puis arrivé à l’étape du cadenas, rajouter la clé enfance qui vous aura été 

communiqué. L’espace personnel est créé. L’usager peut compléter son dossier 

  

 

 

 

  

1234-XXX-123 

mailto:education@melloisenpoitou.fr
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Constitution du dossier administratif 

Avant de démarrer la création du dossier administratif, il est important de se munir de toutes les pièces justificatives selon 
sa situation (reprise dans le dossier vierge 2021-2022). En effet, lorsque la procédure est commencé, elle ne peut pas 
s’enregistrer il faut soit tout compléter soit tout annuler et recommencer une fois les pièces préparées. 

Pour tous les enfants : 
 Photocopie du carnet de vaccinations à jour (ou attestation d’un médecin) 

 
 Attestation d’assurance responsabilité civile pour chaque enfant de l’année scolaire 2021/2022 (à 

fournir dès que possible) 
 

 
PIECES SUPPLEMENTAIRES SELON VOTRE SITUATION 
Demande de prélèvement automatique : 

 Mandat de prélèvement SEPA (à télécharger sur l’espace familles dans la rubrique « Edition de 
documents » 

 RIB 
 
Selon les enfants concernés : 

 Projet d’Accueil Individualisé (PAI) si l’enfant en dispose ou certificat médical dans l’attente de 
l’élaboration du PAI, 

 Décision judiciaire pour le(s) contact(s) interdit(s). 
 
En cas de garde alternée : 

 Le calendrier de garde-alternée, co-signé par les représentants légaux, 
 Photocopie du jugement de garde. 
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1. Ensuite, aller dans « Ma famille » pour créer l’inscription au dossier administratif 2021-2022 et compléter 

 

2. Suivre la procédure jusqu’à la validation 

 

3. Une fois la procédure terminée, il faudra qu’elle soit traitée par les services afin que l’usager puisse effectuer les 
inscriptions aux activités pour ses enfants.  

a. L’usager reçoit un mail de confirmation de l’enregistrement de sa demande ainsi qu’un mail de traitement 
réalisé ou en cours d’instruction. 

4. Il faut recommencer la même procédure pour tous les enfants. 
5. Il peut également suivre l’avancée dans « Mon tableau de bord » « Dernières demandes ». 
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Inscription aux activités (garderie, restauration scolaire, temps d’activités périscolaires dès le 1er juin) : 

1. Après validation du dossier administratif par les services de l’éducation, les usagers ont accès à toutes les activités 
pour inscription. 

2. L’usager doit choisir l’inscription correspondante : procédure identique à la constitution du dossier administratif (pas 
de pièces à joindre lors de ces inscriptions). 

 

CAS N°2 

Pour une famille qui arrive sur le territoire ou qui n’a jamais inscrit d’enfant une école communautaire ou dans une structure 
PEEJ. 

 

1. L’usager doit créer son espace personnel directement sur l’Espace Familles. 
a. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de contacter la direction de l’éducation puisqu’il n’est pas connu dans 

notre logiciel. 

 

 

2. Une fois l’espace personnel créé, l’usager doit renseigner son entourage, en cliquant sur « Entourage » puis sur 
« Déclarer mon entourage » : 
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➢ Il faut cliquer sur « + » pour ajouter un membre/contact et renseigner les champs correspondants : 

 
 

➢ La demande est transmise à nos services, elle doit être validée avant de pouvoir continuer. Un mail automatique 
est envoyé à l’usager pour l’informer de la prise en compte et du traitement de sa demande. 
 

 
3. Ensuite, suivre la procédure décrite à compter du paragraphe Constitution du dossier administratif (page 4) et 

inscriptions aux activités (page 5). 

 


